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En foi de quoi, les délégués susmen- 
tionnés ont signé le présent Acte final. 

Fait à Genève, le sept juin mil neuf 
cent trente en un seul exemplaire, qui sera 
déposé dans les archives du Secrétariat de 
la Société des Nations. Une copie certifiée 
conforme sera transmise par les soins du 
Secrétaire général de la Société à tous les 
Membres de la Société des Nations et à tous 
les Etats non membres invités à la Confé- 
rence. 

[Signatures]. 

Convent ion Dest inée a  régler  cer ta in  

conflicts  de lois en m a t i è r e  de le t t res  

de change  et  de billets a  ordre.  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Désireux d'adopter des règles pour ré- 

soudre certains conflits de lois en matière 
de lettre de change et de billet à ordre, 
ont désigné pour leurs plénipotentiaires 
savoir: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
lesquels, après avoir communiqué leurs 
pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des dispositions sui- 
vantes: 

Article premier. 
Les Hautes Parties contractantes s'en- 

gagent, les unes vis-à-vis des autres, à 
appliquer pour la solution des conflits de 
lois ci-dessous énumérés, en matière de 
lettre de change et de billets à ordre, les 
règles indiquées dans les articles suivants. 

Article 2. 
La capacité d'une personne pour s'en- 

gager par lettre de change et billet à ordre 
est déterminée par sa loi nationale. Si cette 
loi nationale déclare compétente la loi d'un 
autre pays, cette dernière loi est appliquée. 

In faith whereof, the above-mentio- 
ned delegates have signed the present 
Final Act. 

Done at Geneva the seventh day of 
June one thousand nine hundred and thirty, 
in a single copy, which shall be deposited 
in the archives of the Secretariat of the 
League of Nations. Authenticated copies 
shall be delivered by the Secretary-General 
of the League to all Members of the League 
of Nations and to all Non-Member States 
invited to the Conference. 

[Signatures]. 

Convent ion for  the  Se t t l ement  of 

cer ta in  conflicts of laws in  connec-  

t ion  w i th  bills of exchange  and  

promissory  notes .  

. . . . . . . . . . . . . .  
Being desirous of adopting rules to 

settle certain conflicts of laws in connection 
with bills of excbange and promissory notes, 
have appointed as their Plenipotentiaries 
the following: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Who, having communicated their full 

powers, found in good and due form, have 
agreed upon the following provisions: 

Article 1. 
The High Contracting Parties mutually 

undertake to apply, for the settlement of 
the conflicts of law hereinafter mentioned, 
in connection with bills of exchange and 
promissory notes, the rules set out in the 
following articles. 

Article 2. 
The capacity of a person to bind him- 

self by a bill of exchange or promissory 
note shall be determined by his national 
law. If this national law provides that the 
law of another country is competent in the 
matter, this latter law shall be applied. 


